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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-009-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 13 MARS 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 7 mars 2025 
 
Étaient présents : (20) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Michel DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Bertrand 
IVAIN, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Véronique LIDIN, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-Claude 
SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (3)  
Monsieur Jean-Marc METZ a donné procuration à Madame Doris BRUGGER, 
Monsieur Dominique SPRINGINSFELD a donné procuration à Monsieur Georges RISS, 
Monsieur Joseph-Maurice WISS a donné procuration à Monsieur Aurelio TOLOSA. 
 
Étaient excusés sans représentation : (2) 
Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT et Monsieur Germain GOEPFERT. 
 
Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
RENOVATION ENERGETIQUE ET AGRANDISSEMENT DE LA CRECHE A MUESPACH-LE-HAUT : 
ATTRIBUTION DU LOT 3A-FONDATIONS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 20 – Procuration : 3 – Absents : 3 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que pour permettre une augmentation de la capacité d’accueil de la crèche communautaire 
à Muespach-le-Haut et afin de notamment d’améliorer le confort en période de chaleur, il a été décidé de procéder 
à sa rénovation énergétique et son extension. 
 
A cet effet, un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé au Bulletin Officiel des Annonces de Marchés 
Publics pour publication le 9 janvier 2025 ; Le dossier de consultation a été mis en ligne et à disposition des 
candidats de la plateforme de dématérialisation de la communauté de communes. 
 
Le marché a fait l’objet d’un allotissement en 13 lots distincts, conformément au code de la commande publique. A 
la suite de cette première consultation, le lot n°3A – Fondations estimé à 43 000 € HT, avait été déclaré infructueux, 
faute de candidats.   
 
Conformément à l’article 6 du décret du 18 décembre 2022, modifié par le décret du 28 décembre 2024, une 
procédure sans publicité ni mise en concurrence a été engagée pour ce lot. Ainsi, il est proposé d’attribuer le  
lot 3A Fondations à l’entreprise NGE pour un montant de 26 870€ HT. 

 

Accusé de réception en préfecture
068-200066041-20250314-DCB-009-2025-DE
Date de télétransmission : 17/03/2025
Date de réception préfecture : 17/03/2025



2025/26 
 

Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code de la commande publique ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 29 février 2024 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE d’attribuer le lot n°3A - Fondations à l’entreprise NGE pour un montant de 26 870€ HT. 
 
APPROUVE les termes du marché à conclure à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer ce marché et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 14 mars 2025 
Le Président 
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